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Attestations de déplacement dérogatoire

Attestations de déplacement dérogatoire

A partir d'aujourd'hui vendredi et jusqu'au 1er décembre, une attestation de déplacement est nécessaire pour tout déplacement hors de votre domicile.

Trois versions d'attestations dérogatoires sont disponibles :

- l'attestation de déplacement dérogatoire

- le justificatif de déplacement professionnel

- le justificatif de déplacement scolaire

Vous pouvez télécharger ces attestations et imprimer  les différentes versions, au choix, à l'adresse suivante en cliquant ICI. 

Des versions "papier" sont disponibles à la Mairie ainsi qu'à la Maison France Services de la Communauté de Communes d'Artagnan en Fezensac
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